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NORMAPME est une organisation européenne représentant 75 organisations sectorielles, nationales et européennes de PME. NORMAPME est la seule organisation dont la vocation est la défense des artisans, des petites et des moyennes entreprises dans le domaine de la  normalisation européenne. 

(CEN/TC 33)
PROJET DE NORME EUROPEENNE POUR LES PORTES ET FENETRES
prEN14351-1

FABRICATION EN SERIE ET FABRICATION NON EN SERIE

POSITION DE NORMAPME

projet

NORMAPME considère que les points abordés dans cette prise de position sont déterminants non seulement pour les artisans et les PME qui fabriquent des portes et des fenêtres mais également pour les entreprises relevant d’autres secteurs, dès lors qu’elles sont concernées par les fabrications qui ne sont pas faites en série. 

Fabrication en série et non en série dans le projet de norme prEN14351-1 :

(Fenêtres et blocs portes extérieurs pour piétons sans caractéristiques de résistance au feu, de dégagement de fumée et de feu extérieur)

Etat de la situation:

La fabrication de portes et de fenêtres peut se faire soit en série, soit de manière individualisée.

A titre d’exemple, les portes extérieures de maisons individuelles sont des produits généralement faits sur-mesure. Il existe de nombreuses variations tant dans la conception que dans la fabrication de ces produits, conduisant à des productions personnalisées.

Les fabrications individuelles (ou non en série) ne peuvent pas êtres traitées de la même façon que les fabrications en série, notamment vis-à-vis des exigences du marquage CE.

Tester des produits non fabriqués en série implique de réaliser un test (essai de type initial) pour chaque unité mise sur le marché. Le coût de réalisation des tests devient alors disproportionné au coût de production.

La Directive Produits de Construction (89/106/CEE) prend en compte la « fabrication à la pièce et non pas en série » dans son article 13.5 mais les dispositions prévues sont difficiles à appliquer dès lors que le fabricant est toujours tenu de réaliser des tests pour tout nouveau produit mis sur le marché (même s’il n’a pas à les faire certifier par un laboratoire notifié, conformément au système 4) et de mettre en place un système de contrôle de sa production. 

Le CEN/TC 33 avait proposé dans son projet de norme prEN14351-1 (N1555) la définition suivante des productions en série et de non série (Annexe Za).

« Production en série

fabrication d’une gamme normalisée de produits reposant sur des composants standard. Ces produits et leur domaine d’application (par exemple la dimension, le poids) sont présentés à l’aide de catalogues publiés ou portés à la connaissance du public d’une quelconque autre manière. »

« Production individuelle et de « non série »

fabrication de produits conçus pour des besoins spéciaux et qui ne remplissent en aucune manière l’exigence de la production en série. Tous les produits doivent être commandés pour et installés dans le même ouvrage connu. »

La Commission européenne n’accepte pas cette définition de la production individuelle et de « non série » estimant que « le même ouvrage connu » ne permet pas de délimiter clairement le type de production. Des productions en série peuvent être réalisées pour le même ouvrage. De plus, la Directive Produits de Construction recouvre uniquement la fabrication des produits et non leur installation ou le type d’ouvrage de destination.

Néanmoins, la Commission reconnaît que le marquage CE n’est pas adapté aux productions individuelles et spécifiques et que ce type de production devrait être exclu du marquage CE, à condition qu’une définition précise soit fournie.  

Dans le projet de norme révisé prEN14351-1 (N1660), les définitions des productions en série et de non série ont été supprimées. Aucune nouvelle définition n’est offerte. 

Position de NORMAPME 
Pour NORMAPME, il est nécessaire de faire une distinction entre les productions en série et de non série. 

NORMAPME propose à la Commission et au CEN/TC 33 les nouvelles définitions suivantes 

« Production en série

Fabrication d’une gamme standard de produits reposant sur des composants standards. Chaque produit de la gamme est fabriqué en série du même type.  Ces produits et leur domaine d’application (par exemple la dimension, le poids) sont présentés à l’aide de catalogues publiés ou portés à la connaissance du public d’une quelconque autre manière. »
“ Production individuelle et de « non série » :

Fabrication de produits conçus pour des chantiers spécifiques ou réalisés sur mesure à la commande.
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